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ARTICLE 8

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« Le délai de prescription de l’action de l’administration pour la sanction du manquement par une 
amende administrative est d’une année révolue à compter du jour où le manquement a été 
constaté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement, l’infraction de travail illégal est sanctionnée de tellement de mesures différentes et 
par tellement d’autorités différentes (qui ne sont d’ailleurs pas forcément coordonnées étant donné 
leur diversité : poursuites pénales, contributions de l’OFII, fermeture administrative par le préfet, 
retrait de titre ou de carte de séjour par le Préfet, retrait d’aides publiques par toute administration, 
exclusion de procédures de marché public …) qu’il n’est pas rare que des employeurs se voient 
pendant plusieurs années et à intervalle régulier, notifier telle ou telle sanction.

En déconcentrant la sanction au niveau préfectoral, le but est de sanctionner plus efficacement et 
plus vite. L’objet de ce nouvel alinéa est de créer une prescription qui oblige l’administration à 
sanctionner rapidement si elle souhaite le faire. Cet ajout vise donc à enfermer l’action de 
l’administration dans le délai le délai d’une année révolue à compter de la date de constat dans le 
PV ou dans le rapport de contrôle (ce que fait déjà l’OFII en pratique).

 


